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Art. 9 

Les parts sociales sont librement transmissibles par 
voie de succession. En cas de liquidation de la com
munauté de biens entre époux, elles sont librement 
cessibles entre conjoints, et entre ascendants et des
cendants. 

Art. 10 

Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers à la société qu'avec le consentement de la 
majorité des associés, représentant au moins les 2/3 du 
capital social. 

Le projet de cession est notifié à la société et à chacun 
des associés par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Toutefois, les parts sociales sont librement cessibles 
entre associés. 

Section 5 

La gestion de la société "AFRIREC" 

Art. Il 

La société "AFRlREC" est gérée par un gérant nommé 
par l'Assemblée Générale des actionnaires. L'Assemblée 
Générale peut accepter comme gérant un associé qui en 
exprime la demande. 

Art. 12 

La mission du gérant est d'assurer touts les travaux 
d'organisation et de bon fonctionnement de l'''AFRlREC''. 
Il planifie les besoins et les moyens nécessaires qu'il 
soumet à l'Assemblée Générale. Il effectue des missions 
de prospection de marchés à.l'extérieur de notre pays 
quand l'intérêt de la société l'exige. Il agit au nom de la 
société et engage celle-ci à l'égard des tiers. 

Art. 13 

La nomination du gérant est requise à la majorité 
simple de l'ensemble des actionnaires. Sa révocation est 
soumise également au même quorum. 

Art. 14 

Le gérant présente un rapport sur les conventions inter
venues directement ou par personne interposée, entre la 
société et l'un ou l'autre associé. Ce rapport est joint aux 
documents communiqués aux associés lors de la première 
assemblée suivant la conclusion de telles conventions. 

L'associé concerné par la convention ne prend pas part 
au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le 
calcul du quorum et de la majorité. 

Les conventions non approuvées par les assoCies 
produisent leurs effets à charge, pour le gérant et s'il y a 
lieu, pour l'associé contractant, de supporter indivi
duellement ou solidairement, selon le cas, les consé
quences du contrat préjudiciable à l'AFRIREC. 

Art. 15 

Il est interdit au gérant ou aux associés de contracter 
des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par 
elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi 
que de faire cautionner ou avaliser par elle leur 
engagement envers les tiers. 

Cette interdiction est aussi valable à l'égard des 
conjoints, ascendants et descendants des personnes visées 
à l'alinéa premier de cet article, ainsi qu'à toute personne 
interposée. 

Art. 16 

Le gérant est responsable envers l' AFRIREC ou 
envers les tiers, des infractions aux dispositions législa
tives ou réglementaires applicables aux sociétés à 
responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit 
des fautes commises dans sa gestion. 

Outre l'action en réparation du préjudice subi person
nellement, les associés peuvent, soit individuellement, soit 
en se groupant, intenter l'action sociale en responsabilité 
contre le gérant. 

Art. 17 

Le gérant est nommé pour un mandat de trois ans 
renouvelable. Néanmoins, ce mandat est révocable par 
décision des associés représentant J-llus de la moitié du 
capital social. Lé gérant est en outre révocable par les 
tribunaux pour cause légitime, à la demande de tout 
associé. 

Section 6 

L'Assemblée Générale des associés 

Art. 18 

Le rapport sur les opérations de l'exercice, l'inventaire, 
les soldes caractéristiques de gestion, le bilan et ses 
annexes établis par le gérant sont soumis à l'approbation 
des associés réunis en assemblée dans un délai de 2 mois à 
compter de la clÔture de l'exercÎce. 

Les documents visés à l'alinéa précédent ainsi que le 
texte des résolutions proposées, et le cas échéant, le rap
port d'un ou des commissaires aux comptes, sont commu
niqués aux associés et tenus à leur disposition au siège 
social 15 jours au moins avant la date de l'assemblée. 
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